
 

 

 

 
                       École de la Chanterelle 

  1, Rue De la Chanterelle 

  Saint-Basile-le-Grand (Québec) 
  J3N lL1 

  

  

 
St-Basile-le-Grand, le mercredi 17 décembre 2014. 

 

 
 

Monsieur Yves Bolduc 

Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

Édifice Marie-Guyart 

1035, rue de la Chevrotière, 16
e
 étage 

Québec (Québec) 

G1R 5A5 

 

 

Objet :   Appui à la proposition de la Commission scolaire des Patriotes 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Le conseil d’établissement de l’École de la Chanterelle veut vous faire part de nos préoccupations quant 

aux effets du plan de fusion des commissions scolaires que vous avez proposé sur les élèves qui fréquentent 

notre école à St-Basile-le-Grand.  Outre les effets déjà mentionnés par la Commission scolaire des Patriotes 

et appuyé par plusieurs autres conseils d’établissement, villes, et même directement par des élèves, nous 

voulons vous souligner notre inquiétude par rapport à notre situation. 

 

Les élèves de notre école (ainsi que les deux autres écoles de St-Basile-le-Grand) sont habituellement 

scolarisés, au niveau secondaire, à l’École secondaire du Mont-Bruno. Si la CSP perd cette école 

secondaire, où seront-ils scolarisés. La CSP, selon ce plan de redécoupage, devrait faire construire une 

nouvelle école secondaire pour subvenir à ce besoin. Ceci aura beaucoup d’impact, comme vous pouvez y 

penser, non seulement sur nos élèves, mais sur toute la région. 

 

De plus, la perte de l’École secondaire De Mortagne cause des inquiétudes supplémentaires au niveau de la 

possibilité, pour nos élèves talentueux au niveau sportif, d’y être scolarisés. Bien que présentement ouverte 

à tout le territoire du Québec, le fait que cette école fasse partie de la CSP assure en quelque sorte à nos 

élèves un accès à ce programme. Nous somme alors en droit d’avoir quelques craintes sur ce que l’avenir 

peut nous réserver. 

 

Espérant que vous pourrez donner une suite favorable à la proposition de la Commission scolaire des 

Patriotes, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

 

Monsieur Patrick Langevin 

Président du conseil d’établissement de l’École de la Chanterelle 

 

 

 

PL/ 
 


